
R E G L E M E N T  A N N E X E  A L A  

C Q N V E N T I O N  R E L A T I V E  A 

L ' A S S U R A N C E  C O N V E R S I O N  

TITRE 1 

GENERALLTES 

Article ler : 

5 1 Les conventions de conversion proposées, conformément aux articles 
L.321.4 et L.321.5 du Code du Travail, par l'employeur aux salariés qui 
perdent leur emploi pour motif économique ont pour objet de contribuer au 
reclassement de ces derniers en leur offrant la possibilité de suivre une 
formation appropriée. 

5 2 - Une convention de conversion conforme à un modèle défini par arrêté 
est signée par l'employeur dans le but de permettre aux salariés dont le 
licenciement pour motif économique est prévu, de bénéficier d'actions de 
convers ion. 

Cette convention de conversion précise les obligations auxquelles 
sont tenues les différentes parties. 

§ 3 - Les salariés qui remplissent les conditions pour adhérer à une 
telle convention sont assurés de bénéficier, pendant leur période de 
conversion, de l'allocation spécifique de conversion et d'actions 
personnalisées en vue de permettre leur reclassement. 

TITRE II 

L'ADHESION A LA CONVENTION DE CONVERSION 

CHAPITRE I - Les conditions d'admission 

Article 2 

û n ~  la faculte d'adherer a une convention de conversion les 
salariés qui justifient d'au moins deus ans d'ancienneté dans leur emploi ou 
de l'ancienneté PIPVIIP par des dispositions co~~~~entiûnn~l?rss plos 
favorables, aptes physiquement à l'eniploi ~t S g e s  de moins de 56 uns et 2 

1 

V ~ _  mois. 




















